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ARTICLE PREMIER

I. – À la première phrase, substituer à l’année :

« 2030 »

l’année :

« 2026 ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la fin de la seconde phrase.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réduire le délai de mise en œuvre de la présente loi de programmation en 
passant de 2030 à 2026 afin de concentrer les efforts et rattraper le retard pris ces dernières années.

 


